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CONVENTION 
ORGANISATION DU MARCHE DES CONTINENTS 2026 




Entre

La Ville de Chambéry, représentée par son Maire, Monsieur Thierry REPENTIN et désignée sous le terme « la Ville »

Et

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………., association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé, ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………, représentée par ………………………………………………………………………………………………………………………………., et désignée sous le terme « l’Association participante », d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

À l'invitation de la Ville depuis 1982 et en co-organisation avec l'association Chambéry Solidarité Internationale depuis 2020, le festival du Marché des Continents rassemble près de 100 associations à vocation internationale représentant 40 pays et proposant un tour du monde multiculturel dans une ambiance festive, riche en valeurs et en bonne humeur. Ponctuées de nombreuses animations : jeux, danses, musiques du monde, ces journées sont l'occasion de découvrir de nouvelles ambiances, de nouvelles saveurs et de rencontrer le milieu associatif du bassin chambérien tourné vers l'international.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Cette convention a pour objectif de définir les engagements respectifs de la Ville, co-organisatrice du Marché des Continents, avec l’Association participante à l’édition 2026 de ce dit événement.

ARTICLE 2 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention concerne l’organisation du Marché des Continents 2026 qui se tiendra au Parc du Verney les 12 et 13 juin 2026. Elle prendra effet à la date de sa signature la plus tardive et expirera au 31 décembre 2026. 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE CHAMBERY 

La Ville de Chambéry s’engage à : 
· Mettre en œuvre la coordination générale et l’implantation du Marché des Continents au Parc du Verney ;
· Assurer les conditions satisfaisantes de fonctionnement du festival dans le respect des normes de sécurité ;
· Gérer l’administration et la communication du festival (autorisations, affiches, programmes, Decaux…) ;
· Prendre en charge le matériel de logistique générale (scène, tables, chaises…) et de sonorisation ;
· Prendre en charge la programmation en soirée ;
· Evaluer, fournir et répartir le matériel suivant pour la tenue des stands, dans la limite des stocks disponibles : 
· Tables et chaises selon l’activité de l’association. 
· Une barrière Héras à partager (3,40m de large) à utiliser ou une grille d’exposition (1,20m de large).


ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION PARTICIPANTE 

Article 4.1 : Respect des valeurs du Festival 

L'Association participante s'engage à respecter et partager les valeurs prônées par le festival dont le leitmotiv est la promotion du vivre ensemble. Le Marché des Continents est un événement qui doit permettre une ouverture sur le monde avec la rencontre des cultures, en favorisant l'expression de la solidarité internationale et en encourageant le secteur associatif et ses initiatives. 

L'association participante s'engage également à respecter les principes cités dans le Contrat d'Engagement Républicain, préalablement signé. 

L’Association participante s’engage à respecter les équipes organisatrices ainsi que les bénévoles, œuvrant pour le bon déroulement de l’événement.

Article 4.2 : Participation au festival 

L’Association participante s’engage à participer au Marché des Continents qui aura lieu les 12 et 13 juin 2026 au Parc du Verney à Chambéry. 

L’Association s’engage à prévenir les équipes organisatrices une semaine à l’avance en cas de désistement. 

4.2.1 Obligations administratives de participation 

Afin de participer au festival, l’Association s’engage à fournir :
· Le Contrat d’Engagement Républicain signé ;
· Le récépissé de déclaration de l’association, à jour, auprès de la Préfecture ;
· L’attestation d’assurance de responsabilité civile en cours.

4.2.2 Objet de la participation de l’association sur le Festival 

L’objet de la participation de l’association peut être multiple :
· Promouvoir son association (actions, actualités…) ;
· Proposer une animation d’ouverture sur le monde (danse, musique, conte, conférences…) ;
· Proposer de la restauration et des rafraichissements ;
· Vendre de produits artisanaux.

Article 4.3 : Logistique du festival 

4.3.1. Montage 

L'Association participante s'engage à être présente aux heures de montage du festival :
· Soit le vendredi 12 juin de 07h à 11h30 (pour les associations participantes aux deux jours) ;
· Soit le samedi 13 juin de 07h à 09h30 (pour les associations participantes uniquement le samedi). 

Un seul véhicule, par association, pourra avoir accès au Parc du Verney et ce, en respectant scrupuleusement les accès dédiés. Interdiction de traverser et/ou de stationner sur les pelouses. 


4.3.2. Accès au parking organisateur 

L’Association participante s’engage à respecter les horaires d’accès au parking dont l’entrée se fera par le 197 rue Pierre Lanfrey : 
· Pour les entrées de véhicules :
· Le vendredi 12 juin : 07h – 12h
· Le samedi 13 juin : 07h – 10h  
· Pour les sorties de véhicules : 19h - 00h30 (vendredi et samedi)

L’Association participante s’engage à n’avoir qu’un seul véhicule en stationnement sur le parking avec l’obligation d’afficher l’autorisation de parking sur le pare-brise qui sera fourni lors de la dernière réunion générale le jeudi 21 mai 2025 à 18h30 à la Maison des Associations.

4.3.3. Installation du stand 

L’Association participante s’engage à amener son propre matériel pour l’installation de son stand, à savoir :
· Une tente ou un barnum d’une dimension de 3m*3m pour les activités standards ;
· Une tente ou un barnum de 6m*3m pour les associations proposant des activités spécifiques (restauration de plus de 100 couverts par jour) et ce, après validation de l’organisateur ;
· Le petit matériel pour l’installation et la décoration (ciseaux, scotch, agrafeuse, nappes…) ;
· Des luminaires à faible consommation (lampes solaires, petites guirlandes…) pour éclairer les stands en nocturne ;
· Une bâche plastique de protection en cas de mauvais temps ;
· Du lino pour protéger le sol si vous proposez de la restauration ;
· Une plaque en ferraille pour protéger la pelouse si vous faites du barbecue.

4.3.4. Gestion de l’électricité 

L’Association participante s’engage à :
· Avoir une puissance maximale de 1500 watt sur son stand ;
· Avoir un seul appareil électrique sur son stand (hors éclairage et frigo pour ceux proposant de la restauration) ;
· Être autonome dans le branchement et la distribution de son électricité (rallonges, multiprises…) ;
· Utiliser du matériel électrique en état de fonctionnement et répondant aux normes en vigueur. 

4.3.4.  Gestion de l’eau 

L’Association participante s’engage à :
· Utiliser à bon escient l’eau en évitant toute surconsommation et gaspillage ;
· Utiliser l’espace plonge si nécessaire et à le laisser propre après son passage ;
· Prévoir le transport de l’eau (bidons…) ;
· Ne pas évacuer l’eau usagée dans les circuits d’eaux pluviales.

4.3.5 Gestion des déchets

L’Association participante s’engage à :
· Assurer le ramassage de ses poubelles vers les containers mis à disposition sur tout le site du festival ;
· Stocker obligatoirement les bidons d’huile à l’endroit désigné par l’organisateur ;
· Laisser le Parc du Verney aussi propre que lorsqu’elle l’a trouvé.

4.3.6 Démontage 

L’Association participante s’engage à démonter son stand le samedi 13 juin à partir de 18h00 ou 00h15 en fonction des activités prévues.  

Pour le démontage de son stand, l’Association s’engage à :
· Ranger les tables et chaises de son stand et de les empiler sur le bon support et dans le bon sens (tables : rack de 20 ; chaises : rack de 25) aux points de dépôt du matériel qui lui a été attribué ;
· Porter ses poubelles dans les containers à disposition ;
· Déposer ses bidons d’huile usagée et biodéchets, bien fermés, à l’endroit désigné par l’organisateur ;
· Récupérer tous les déchets au sol, sur son emplacement et autour ;
· Ne pas rentrer sur le site en véhicule hors des horaires autorisés.

4.3.7 Respect de l’environnement du Parc du Verney

L’Association participante s’engage à respecter l’environnement du Parc du Verney en : 
· Circulant sur les voies réservées ;
· Ne traversant pas sur les pelouses ;
· Ne stationnant pas sur les pelouses ;
· Ne dégradant pas les sols et mobiliers présents ;
· Roulant au pas pour la dépose de son matériel ;
· Faisant attention aux obstacles (lampadaires, bordures au sol, bancs etc.).

4.4 Restauration 

4.4.1 Utilisation de vaisselle compostable 

L’Association participante s’engage à utiliser, sur toute la durée du festival, la vaisselle compostable proposée par l’Association Chambéry Solidarité Internationale (CSI).

4.4.3 Utilisation des écocups

L’Association participante s’engage à :
· Utiliser, sur toute la durée du festival, les écocups proposés par l’Association CSI ;
· Ne pas vendre de bouteilles en verre ou en canettes.

4.4.4 Respect des règles d’hygiène 

Si l’Association participante propose de la restauration, elle s’engage à respecter les règles d’hygiène alimentaire dans le but d’une prévention des contaminations des aliments et d’intoxication alimentaire, à savoir : 
· Se laver les mains après être allé aux toilettes, après avoir caressé un animal, après avoir manipulé de la terre ou des objets souillés par de la terre et plus généralement avant toute préparation d’aliments. Il est important de faire un lavage des mains avec du savon, et utiliser de l’essuie-main à usage unique type papier chaque fois que nécessaire. Il est indispensable d’avoir une réserve d’eau propre en permanence sur chaque stand. L’eau peut être stockée dans des bidons type jerrican ;
· Mettre des gants à usage unique propre, et les renouveler à chaque fois que nécessaire ;
· Mettre à disposition 1 ou 2 bidons de gel hydro-alcoolique à disposition du public (à la charge de l’Association) ;
· Se laver les mains après la manipulation d'aliments crus et nettoyer les ustensiles de cuisine qui ont été en contact avec ces aliments ; 
· Ranger les aliments crus (viande, légumes, etc.) séparément des aliments cuits ou prêts à être consommés ;
· Laver les légumes crus et les herbes aromatiques fraiches afin d’éliminer une partie des pesticides ainsi que la terre et les souillures pouvant être fortement contaminés en micro-organismes ;
· Respecter les températures de stockage durant toute la conservation, la préparation, la cuisson des denrées alimentaires, et jusqu’à la vente des produits finis : 
· Sur glace fondante (0° C à + 2°C) : poissons, crustacés et mollusques autres que vivants ;
· + 4° C maximum : viandes fraiches, préparations contenant des produits d’origine animale (viande, œufs), pâtisseries, produits laitiers ;
· Supérieur à + 63° C : plats cuisinés livrés chauds ou toutes températures indiquées sur le produit par le fabricant.
· Garantir la chaîne du froid et du chaud des denrées alimentaires (étuves, réfrigérateur, chambre froide, congélateur). L’usage de glacière avec pain de glace est à proscrire, car difficile à maintenir aux températures réglementaires, en fonction des conditions météorologiques ;
· Cuire soigneusement les aliments de manière à obtenir une température à cœur élevée : un simple réchauffage des aliments n’est pas suffisant pour éliminer les germes pathogènes ;
· Eviter les préparations à base d’œufs crus (mayonnaise, mousse au chocolat...), celles-ci sont la principale cause d’intoxications alimentaires ;
· Déposer les huiles usagées dans les points de collecte mis en place par les organisateurs.

L’Association participante s’engage à assurer la traçabilité de ses aliments et plats en observant :
· Tous les éléments d’identification tels que : les étiquettes, les tickets de caisse, les factures ; 
· Des échantillons au frais de chaque plat proposé au public sur toute la durée de l’événement et jusqu’à J+2.
En cas d’une toxi-infection alimentaire collective déclarée auprès de l’Agence régionale de Santé, une enquête sera diligentée. La responsabilité de l’association sera engagée pleinement, et devra répondre aux autorités administratives et judiciaires. La Ville de Chambéry met à disposition les moyens techniques pour que les principes de base de l’hygiène alimentaire soient respectés.
La Ville de Chambéry met à disposition de chaque association qui en fera la demande la documentation suivante : GUIDES DES BONNES PRATIQUES D’HYGIENE version RESTAURATEUR. Ce guide énonce les principes élémentaires de l’hygiène alimentaire à mettre en place.

4.4.5 Sécurité du stand

L’Association participante s’engage à sécuriser son stand en : 
· Eloignant les appareils de cuisson du public ;
· Apportant sa propre couverture coupe-feu (huile de friture).

4.4.6 Tarifs de vente 

L’Association participante s’engage à afficher tous ses prix, de manière lisible, sur son stand et à être juste dans les tarifs proposés.

4.5 Animations 

L’Association participante s’engage à respecter la feuille de route transmise pour ses animations ainsi que les horaires prévus pour ces dernières.

4.6 Engagement envers le public

Article 4.6.1 – Prévention des consommations

L’Association participante s’engage à assurer la sécurité, le bien-être et le respect de son public en veillant à la sobriété et en mettant en place des mesures de prévention adaptées. À ce titre, elle s’engage notamment à :
· Maintenir une vigilance particulière pour prévenir tout abus d’alcool ;
· Proposer des boissons non alcoolisées à des tarifs attractifs afin d’encourager une consommation responsable ;
· Refuser le service d’alcool aux personnes manifestement en état d’ébriété ;
· Interdire le service d’alcool aux personnes mineures, même accompagnées.

Article 4.6.2 – Sécurité, interventions et protection contre les agressions

L’Association participante s’engage à garantir la sécurité et le bien-être de tous les participants en :
· Signalant à l’organisation tout comportement à risque ;
· Collaborant avec les autorités locales afin d’assurer une réponse rapide en cas d’urgence ;
· Informant immédiatement l’organisation en cas de nécessité d’une intervention des premiers secours ;
· Promouvant un environnement respectueux et inclusif, exempt de toute forme de harcèlement ou d’agression ;
· Apportant un soutien immédiat et approprié aux victimes d’agression, notamment par un accompagnement vers la sécurité, les premiers secours ou l’organisation compétente.
En respectant ces engagements, l’Association contribue à offrir à chacun une expérience positive, sécurisée et mémorable.

4.7 Communication 

L’Association participante s’engage à utiliser et diffuser les éléments de communication papier et numériques réalisés par les équipes organisatrices : affiches, programmes, publications…

ARTICLE 8 : ASSURANCES RESPONSABILITES

L’Association participante exerce les activités sous sa responsabilité exclusive. Elle s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour que la responsabilité de la Ville de Chambéry ne puisse être recherchée. L’Association devra être en mesure de justifier à tout moment à la Ville de Chambéry la souscription de ces polices d’assurances et du paiement effectif des primes correspondantes.
La Ville de Chambéry décline toute responsabilité en cas de :
· Vol ou de dégradation ;
· Incidents lors des animations proposées.

ARTICLE 11 : SANCTIONS

En cas de non-respect du règlement et dégradation du parc (déchets encore sur place, huile sur pelouse etc.), des procès-verbaux seront adressés par les autorités compétentes.
ARTICLE 12 : CONTRAT D’ENGAGEMENT REPUBLICAIN 

L’association participante atteste qu’elle a souscrit au Contrat d’Engagement Républicain annexé au décret n° 2021- 1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

ARTICLE 15 : RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir.

ARTICLE 17 : RECOURS

En cas de litige, les parties s’engagent à tenter de résoudre amiablement leurs différends. 


Fait en deux exemplaires

A …………………………….............., le…………………………………………


	Pour l’Association participante,

………………………………………………………
…………………………………….
	Pour la Ville de Chambéry,

Thierry REPENTIN
Maire
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